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Betreft: Art. 48 vragen inzake standpunt Veiliqheidsreqio Zuid en de Menschenkette tegen Tihange 

Geacht college. 

Onlangs schaarde de Veiligheidsregio Zuid zich achter het standpunt van de ANVS dat werd ingenomen na.v. 
het alarmerende Weense rapport van de ISR over Tihange, dat er geen reden valt te twijfelen aan de 
veiligheid van Tihange 2. Met verbijstering hebben we van dat standpunt kennis genomen. We vragen ons af 
hoe u na alle incidenten die er hebben plaatsgevonden, zo'n standpunt kunt innemen. 

1. U bent voorzitter van de Veiligheidsregio Zuid. Bent u deskundige op nucleair gebied? Of is een van de 
leden dit? 

a. Indien dit niet het geval is, hoe kunt u dan beoordelen dat het standpunt van de ANVS het juiste is en 
dat Fanc, ISR, en andere deskundigen het niet bij het juiste einde hebben w.b. de onveilige situatie 
van Tihange? 

b. Indien u geen deskundigheid in huis heeft, is het dan niet zo dat u wel volledig op het ANVS moet 
afgaan? 

3. Is de Veiligheidsregio Zuid wel toegestaan om een afwijkend standpunt van het ANVS in te nemen, of zijn 
hier van te voren afspraken over gemaakt? Welke afspraken zijn er gemaakt over het naar buiten treden met 
berichten? 

4. Indien u onafhankelijk van het Ministerie uw standpunt mag bepalen, dan rijzen de volgende vragen: 
a. Was u op de hoogte van de twee alarmerende brieven die directeur van Fanc Jan Bens aan 

Electrabel heeft gegeschreven n.a.v. Het Weense rapport? 
De brieven zijn toegevoegd. Graag een inhoudelijke reactie op de brieven en hoe valt het te 
rijmen dat Fanc het Belgische nucleaire controle orgaan, dat deskundig is, zelf aan de bel 
trekt, en dat de Veiligheidsregio Zuid zich daar NIET achterschaart. 
Op welke punten heeft Jan Bens ongelijk? 
N.B. Betrekt u bij het antwoord niet het standpunt van het ANVS, wij vragen uw standpunt. 
Bent u het met ons eens dat de directeur van Fanc middels deze twee brieven niet voor niets 
aan de alarmbel trekt? 
Trekt u door het tegenovergestelde standpunt in te nemen, de deskundigheid van de directeur 
van Fanc hiermee in twijfel? En zo nee, waarom verkondigt u dan dat er geen reden is te 
twijfelen aan de veiligheid? 

b. 

c. 
d. 
e. 

Enkele feiten: - in november 2016 kreeg Electrabel al geen veiligheidsverklaring meer van Fanc. 
Duitsland eiste stopzetting van 2 reactoren, o.a. Tihange 2. 



Directeur Fanc spreekt over kans op melt down. 
Directeur Fanc schrijft twee alarmerende brieven aan Electrabel. 
Fanc geeft aan dat er slordig met de veiligheidsregels wordt omgegaan alsmede het beheer. 

5. Waarom is dit in de ogen van de Veiligheidsregio Zuid geen reden om tot een ander standpunt te komen, nl 
dat Tihange NIET veilig is! 

Op 18 April j . l . vermeldde DDL dat de veiligheidsregio Zuid zich niet schaart achter de demonstratie tegen 
Tihange op 25 juni gepland. Dat standpunt ligt in de lijn met het eerder ingenomen standpunt dat er geen 
reden is te twijfelen aan de veiligheid van Tihange n.a.v. het Weense rapport. 

6. Bent u van mening dat u als burgemeester wel achter de actie "Menschenkette" kunt staan, of is dat geen 
zuivere houding naar de Veiligheidsregio Zuid? 

7. Kan een meerderheid van de raad die het standpunt heeft ingenomen dat Tihange onveilig is, u opdragen 
dit standpunt ook in de Veiligheidsregio Zuid in te nemen, of is dit een bevoegdheid van de burgemeester? 

Zou u ondanks dat toch het meerderheidsstandpunt van de raad overnemen? 

8. Wat moet er gebeuren voordat de Veiligheidsraad "om gaat". En daar bedoel ik mee, het standpunt inneemt 
dat Tihange helemaal niet veilig is. 

Namens de Liberale Partij Maastricht, 
Kitty Nuyts 
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Annexa 2: EvaluaÜon globale - Bel V 

"Evaluation of Bel V of the iteration 1 
of the Levei 1 Fire PSA project' 

Le document est joint au courrler. 

Correspondanos; Rue Ravenstetn 36, B~1000 Bruxolles Tél.: +32(0)22892111 
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agence fédérale de oontraie noóléaire 

Bruxel!es,le rjulllet2016 

Département Etablissements & Déchets 
Service Etablissements nucléaires de base 

Monsieur Philippe Van Troeye 
Administi'ateur Délégué 
ENGIE 

Bd Simon Bolivar 34 

IWO Bruxelles 

Votre courrler Vos références Nos références Atinexes(s) 
2016-07-01-BT-5-1-7-FR 2 

Objel:: Arrêté royal du 30 novembre 2011 portant prescrlptfons de sörebé des Instaliatfons nucléaires 
- artteles 17. 29 et 32 

CX: •' EBL (W. De gercq, D, Bayait, 3. Hollewet, J. TVmigw), E. Thoeten (EBL)/ Bel V (B. Da Boeck) 

Monsieur, 

A la date du premier janvier 2016, tous les artlcles de l'arrêté royal du 30 novembre 2011 
portant prescriptions de sOreté des installatlons nucléaires sont entrés en vigueur pour les 
réacteurs nucléaires de production d'électrldté, en particulier !es artlcles 17 (Protedlon 
contre les Incendies d'oiigine Interne - partie générique), 29 (Études probabllistes de sOreté) 
et 32 (Protection contre les Incendies d'origine interne - partie spéciflque aux réacheurs de 
puissance) dans leur entièreté. 

Cette entrée en vigueur entratne plusleufis manquements a la réglementatlon pour vos 
InstailaHons. Elle a également conduit è la présentation des résultate des études menées 
dans ce cadre, résultats pour le molns alarmants pour les études llées au « FIre PSA » et 
« Fire Hazard Analysis ». 

Le 25 ma! 2016, lors d'une réunion entre les directlons d'Electrabal et de l'AFCN, j'al abordé 
ces questions avec Mr. W. De Clercq. J'al soullgné les inqulétudes soulevées par les valeurs 
alarmantes des probabllités de fuslon de coeur résultant des études « FIre PSA » pour les 
unités Doel 3 et 4, Tihange 1, 2 et 3. J'al demandé en conséquence une prise en charge 
vigoureuse de cette problématique et souhalté que cette prise en charge solt présentée è la 
commisslon de contact du 16 juin 2016. 
L'avant-veiile de celle-cl, une note support de trois pages, en draft, reprenalt une révislon 
rapide des chlffres « Fire PSA », revus è la baisse sur base d'une approche « pragmatlque », 
affirmant que les précédents résultats « reflect by no means the reality of Belglan NPP's », 
que les « Belglan NPPs are well protected against fIre and that the Belglan NPPs can be 
safely further operated » et que «the most Important contrlbutors to the flre risk have been 
Identlfled and recommendations have been provided ». 

Garrespondance; RueRavenstelr)36, B-1000 Bruxelles Tél.:+32 (0)2 289 2111 
PSX!+32 (0)2 289 2112 
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La présentation faite a la commisslon de contact étalt du même ton, montrant une grande 
déslnvolture de la part des responsables pour les résultats des études et fort peu 
d'empressement pour l'lmplémentaöon d'améllorations concrètes sur le terraln. Ce manque 
d'attitude Interrogative, cette conviction trop rapide d'absence de probièmes sur base d'une 
note informelle rédigée en deux semaines pour une questlon oö plus de 5 ans d'ótudes n'ont 
pas suffl è évaluer le vrai rlsque Incendie, sont également des éléments inqulétants au 
niveau de la culture de sQreté de votre entreprise. 

En concluslon, Electrabel semble fort peu concerné par cette quesöon et j'al des doutes sur 
Ia volonté de mettre les moyens nécessaires è résoudre rapldement ces probièmes, en 
donnant priorité a la réallsatlon effective d'améllorations sur le terraln mals aussi afin 
d'obtenir des études de quallté et finalisées. 

D'un point de vue plus réglementaire, je me permets de revenir sur la situatlon des 
différentes unités {une analyse détaillées est reprise en annexe 1), 

Concemant Doel 1/2, compte tenu des tergiversations lors de la déclslon de poursulvre 
l'exploltation au-delè de quaranle ans, les études requises n'ont pas ébé réallsées dans les 
délals prévus par l'arrêté royal du 30 novembre 2011. Electrabel a par contre prévu dans le 
plan d'acöons « long term operaöon »<̂ e les mener è bien dici fin 2017, 
Electrabel n'a cependant pas introduit jusqu'è présent, en réponse è la demande l̂ lte le 6 
octobre 2015 (2O15-1O-06-BT-5-9-8-FR), de planning détalllé reprenant les différentes 
étapes nécessaires è leur réallsatlon ainsi que leur ptanification (Indicatlve) en vue de 
respecter le nouvel engagement. Nous soullgnons, comme déjè Indiqué en réunion (2016-
01-15-BT-5-9-1-FR), qu'll y a actuellement Infractlon aux artides 17.3 (Analyse de rlsque 
Incendie), 29.1 (Objecöf et portée des études probabllistes de sOreté) et 32.2 (Analyse de 
rlsque Incendie). Nous prenons bonne note des tnPormatlons communiquées en réunion du 
24 juin 2016 (suivl projet LTO Doel 1/2), mettant l'accent sur une implémentation rapide, au 
fur et a mesure de leur Idenöfication, de modlRcations sur le terraln qui contrlbueralent è 
une amélioratlon significatlve de ia sQreté - ainsl que de vobie intention de pnendne le 
probième des études « h bras le corps », afin de les mener rapldement è bien et d'aboutir 
pour fin 2017 è la finalisation du plan d'actlons pour les actlons restantes. 
Néanmoins, nous tenons è faire de la présente un avertissement. Nous demandons 
dintroduire d'ici Rn aoQt le planning détaillé pour les études en questlon, en Tétabltssant 
avec l'objecöf d'achever elïecdvement ces études pour mi-2017 (comme discuté en réunion 
du 15/01/2016) et non fin 2017 - de manière a conserver une marge pour feire face a 
d'éventuels Imprévus lors de la réallsatlon de ces études et è pouvoir finallser le plan 
d'acöons évoqué, Ce planning devrait prendre en compte l'expérlence acquise pour les 
autres unités, c'est-è-dire ne pas se iimlter è la première itératlon pour la partie « flre PSA », 
comme ce fut par allleurs déjè proposé le 24 Juin. Si ce planning ne nous amve pas dans les 
délals demandés, nous nous verrons obllgés de recourir a des moyens coercltifö. 

Pour les autres unités, les études ont effectlvement été réallsées et un ensemble de 
documents a été remis fin 2015, d'autres documenbs nous ayant encore été transmis par la 
suite, A notre demande, une réunion s'est tenue le 11 avrll 2016, au cours de laquelle les 
prindpaux résultats de ces études ont été présentés. 

Cörrespondatice! Rue Ravenstein 36, B-IOW) Bruxelles Tél.: +32 (0)2 289 2111 
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Ces résultats sont franchement désastreux quant au rlsque incendie dans les unités étudiées 
(pour les études probabllistes mals aussi pour les études déterministes ou plusleurs locaux 
sont dassés problématJques (rouges)), Nous avons déjè manifesté notre mécontentöïi^t 
face a ces résultats lors des réunlons du 29 avrll, du 25 mal et de la commisslon de contact 
dece 16 juin 2016. 
L'évaluatlon globale des études « flre PSA - iteration 1 - level 1» que vlent de mener notre 
support technique, dont vous trouverez les concluslons en am&ce 2, ne vlent que conflrmer 
llnsufflsance de votre démonslratlon de sureté pour les aspects Incendie dans vos centrales 
(hors Doel 1/2 pour lesquelies aucune étude n'extste). Nous nous devons de constater pour 
ces unités une ou plusleurs Infractlons è l'arrêté royal du 30 novembre 2011, relatlvement 
aux artides 17, 29 et 32. 

Nous espérons pouvoir craire, comme prétendu dans la note Informelle évoquée plus haut, 
que ces résultats ne traduisent pas des falblesses importantes des unités mals résultent, en 
paröe du molns, de l'utilisation d'hypothèses trop conservatlves, notre support tedinique 
nous confirmant dans son analyse l'exlstence de conservatismes importants è divers niveaux. 
C'est pourquol nous accordons un délal supplémentaire pour la réalisation des ité^atlons 
sulvantes de ces études en vue d'éliminer les conservatlsmes excesslfe. Nous demandons 
cependant d'aaélérer les études par rapport aux plannings Inltlaux (fin 2017 pour la partie 
« FHA » et aoüt 2018 pour Ia partie «flre PSA » avec des échéances «Indlcatlvas ») et 
demandons d'achever l'ensemble pour fin 2017, en prenant les marges nécessaires et en y 
mettant les ressources adéquates pour que cette échéance solt ferme et non indicatlve, 
Nous attendons un planning détaillé a ce sujet pour fin aoOt 2016, ainsl qu'une desalption 
des moyens et ressources quI seront mis en osuvre a eet eiTet, accompagnée des éléments 
ayant permis de les dimensionner, notamment sur base de l'expérlence pr&édemment 
acquise. 

Mals avant tout, nous demandons, et avons déjè demandé, de mdtre la priorité sur tout ce 
quI peut concrètement et significativement améliorer ia protection Incendie. Les études ont 
déjè permis d'ldentifler dlffé-ents polnts falbles. II nous semble Indispensable de les 
solutlonner rapldement sans attendne que des résultats d'études plus détaillées ne viennent 
conflrmer leur nécessité ou au contraire ne leur attrlbue qu'une importance secondaire. A ce 
niveau, nous préférons qu'on solt sur le tetrain un peu plus conservatlf que nécessaire. Nous 
avons effectlvement regu comme prévu un plan d'actlons ö ce sujet ce 30 juin 2016. Nous 
i'analyserons attentivement. Cependant, nous vous demandons de passer dès a présent dans 
la phase d'lmplémentatton de ce plan, sans attendre notre analyse, Le cas échéant, nous 
vous prierons de le compléter si nécessaire. 

Dans l'attente de recevoir les plannings détalllés pour fin aoOt ainsl que les informations 
assodées, veuillez agréer. Monsieur, l'expresslon de notre considératlon distinguée. 

Jan Bens, 
Directeur général 

Ojrrespondance : Rue Ravenstein 36, B-1000 Bruxelles Tël,:+32 (0)2 289 21 11 
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Annexe 1 s Détails des Infractlons a l'ARPSIN 
pour les unités de Tihange 1-2-3 et Doel 3-4 

Les artides de l'ARPSIN concemés sont les sulvants (extralts des passages concernés): 

17.2 Principes de base de conception ' 
Les strucLvres, systèmes et composants Importants pour la sQrete nucléaire dolvent etre congiis et 
disposés de mantèmómfnimfser la probablllfé et les effetsd'lncendles. , . ^ 
Lesstnictu/es, systèmes et composants Importants pour Ia sOreté nucléaire dolvent être places dans 
des batlments possédant une réslstance au feu adéquate et une subdMslon en compattbnents, 
Justfffées par l'analyse de rtsques Incsndle. 

nudéake, et qul Isoient effectlvement les systèmes redondattts l'un de Pautre, Quand lapprodie par 
compaftlmentage n'estpas posslble, la pmtectlon dolt être assurée par une combinalson, Justin par 
l'analyse de rlsque Incendie, entre des moyens de protection acdfs et passfis. 
COncernant fes bêtlments contenant des madèms rsdloactlves pour lesquels II exlste un rlsque de 
relêchements radtoacUfs en cas d'lncendle, des mesures approprfées dolvent être prlses ^ la 
conception dans le but de mlnlmlser ces éventuels relar^ements. 

17.3 Analyse de rlsque Incendie: 
Une analyse détemtlnlste de rlsque Incendie dolt être effeduée pour chaque Installadon dans le but 

de ^^'^^''^^J^J^ ^ ^^^^^ protection Incendie, sulvant les principes précltés, sont rencontrés, 
. feg dlrmnsltlfs de pmtectlon incendie ont été cona/ff tf? iïf^lère sdéquate, 
. toutes les dlspo^tbns adminlstratlves nécessaires ont été correctment Idendflées. 

32.1 Principes de base de conception 
Ir, r^n^dté de mi^ 4 fa/r^ du réarf^rr. r/'évacuatfon de la chaleur réslduolh POnmem^t d^ 
ir^^ri^AmdtoacflvPj, et de sun/el/lf>nm de l'état dekcentrale doft être malntenUG pendant et ̂ prèS 

(NB traductlón: eed Implique que noimalement, un incendie ne peut déboucher sur une fuslon du 
coaur.) 

32.2 Analyse de rlsque incendie u ,, ^ ^„if 
Une étude probablllste de rlsque Incendie, complémentaire é l'appmche détermlnlste, dolt être 
léaltsée. Dans l'étude probablllste de niveau 1, les Incendies dolvent etie analysés dans te bm 
d'évaluerles dlipo'ilttons de ptnlr^lon et t/'/cfeff/py les rlsques c^usés par 1^ Incendies. 

32.3 Systèmes de protection antHncendle 
Le drcult de dlsMbuUon des hydrants par les barnes d'lncendle externes aux bêtlments, les colonnes 
d-allmentatlon Internes alnsl que les lances d'lncendles avec leurs connectfons et accessoires 
pr^rmattre de cmivdr adéauatemf>nt toutes les zones de la centrale en rdatjon ayeda^m, Sm 
muvertuie dojtête iusllffée par l'analyse de risque d'lncendte. 

Oorrespondance: Rue Ravenstein 36, B-1000 Bruxelles "g;- +32 g ^ J S g 

4/6 
2016-Q7-01-BT-M-7-PR ' 



agènoe fédérale de cröntröle nucléaire 

29.1 Objectif et poitée des études probabllistes de sOreté 
... L'étude probablllste de sQreté étudtera la contrlbutlon au tisqm dans tous les modes d'expbltatlon 
de la centrale etprendra en consldéraüon un ensemble pertinent d'éfénements Inidateurs, y compils 
l'lncendle et l'fnondatlon Internes... L'étude probabBtste de sQreté utlllse de prétórems des métMes 
et hypothèses réallstes... Lorsque cela n'est pas pc&dbh, des fiypothèses ratsonnablement 
conservatJves sijnt uBllsées, 
Les fréquences des événements Inltlateurs po^lés et les probablll^ de délalllancs d'équlpements 
uttllsées sont rqjrésentatlves de la conrspthn ou de P&qiloltatlon de la centrale. 
L'étude probablllste de süretéestudllsée pniir démontrerque la conception est équlllbrée, c'est-é-dlre 
qu'aucun dlsposHil' ou événement Inltlateur postulé ne dontrlbue de manière dlspropordonnée au 
hsque global,., 
Les tésultats de l'étude probablllste db ^reté sont uUllsés pour délsrmlner sl la oonceptlon ou 
l'exploltaaon de la centrale oomporte des fylblesses et. pour évaluer la nécessité de modmcgdons des 
systèmes^ des procédures et des pradques d'e>^loltadon y comprh en condldons accklenteHes, afin de 
réiulre Ie rlsque, notamment celui Hé aux accfdents graves. 

Pour Doel 1/2, l'Infractlon conslsteen la non réalisation des études demandées. 

Pour les autres unités, les Infractlons exactes ne peuvent être déterminées avec prédsion, ÏÏ 
s'agit; 

- potentlellement d'infractions par rapport a la concepöon des,unités, créant un  
déséqulllbre de celle-d, en particulier en raison d'un système de protection Incendie  
Inadéquat. 

- d'utillsatlon de conseivaHsiries excessife dans les études, 
- de non attelnte des objectlfs des études, mmpte tenu de cas sur-conservatlsmes. 

La véraclté ou l'ampleur de la première Infractlon pour ces unités ne peut être délBrmlnée 
compte tenu de 1'imperfectlon des études. L'absence d'événement majeur llé a un Incendie 
au cours de l'expérlence d'exploltatlon, alnsl que la note Informelle rédigée par Electrabel, et 
l'avls de notre support technique, pemiettent cependant de crdre que la conception est telle 
qu'elle ne nécessité pas la prise de mesure d'urgence pour rétabllr la sécurité. Ces éléments 
ne permettent cependant pas de garantlr qu'un niveau de süreté comparable aux standards 
actuels est atteint. 

Correspondance: Rue Ravenstein 36, B-IOQO Bruxelles Tél,:+32 (0)2289 2111 
Fax; +32(0)2 289 2112 

2016-07-01-BT-S-1-7-FR b/6 



agenee fédérale de contröla nucléaire 
Bruxelles, Q 2 SEP. 2,016 

Département Etablissements & DécKetsj 
Service Etablissem^ts Nucléaires de Basej 

[Madame Isafaelie Kocher| 
|»résldente du Consell d'Administration 
d'Electrabel | 

boulevard Simon Bollvar, 34 
1000 Bruxellê  

Votre courrler Vos références Nos références Anne)(Ês(s) 
|2016-09-02-GH-5-l-l}-FR H 

Objet: Informatlons importantes quant ó vos actlvltés nucléaires en Belgtque et 
particulier a la centrale nudéaire de Tihange 
Cc;| ELECTIVVBEL: Piiilippe Van Troeye, Wim De Clercq, EisTiioelen, Johan Hoilevoet, Jan 
Trangez 

Bel V; Benoft De Boeclj 

(Madame la Présidente, 

^e 3 aout 2015, suite a une répétitlon d'lnddenls ayant un impact sur la sureté des 
installatlons, nous avons été contraint de prendre certaines mesures coerdüves a l'encontre 
de la centrale nudéaire de Tihange, explottée par Electrabel. Ces mesures coercitlves 
consistent en la transmission d'un Pro Justlöa aux autorités judicialres compétentes ainsi que 
de i'éditlon d'un arrêté de l'AFCN Imposant notamment è Electrabel de développer et 
Implémenter un plan d'actlons dastiné ó rétabllr la situatlon a la centrale nudéaire de 
Tihange. 

Suite a ces mesures coercitlves, plusleurs plans d'acüons visant è rétabllr la situatiën sur les 
sites nudéaires en Belgique ont éfé développés. 
Deux plans d'actlons sont destlnés è rétabllr la situatlon ó la centrale nudéaire de Tihange. 
le premier, implémaité directement après le 3 aout 2015, étalt desöné a élever 
significativement et rapldement la niveau de sOreté, via notamment des actlons 
supplémentalres de contröle et de fbmriation/lnfomiation, tandis que le second vise a rétabllr 
et améliorer struchjrellement le fonctlonnement global de la centrale nudéaire de Tihange. 
Un trolslème plan d'actlons est destiné è améliorer le fondionnement des services Corporate 
responsables de ia production nucléaire d'Electrabel. 
Un quatrième plan d'acöons est destiné è améliorer le fonctlonnement des services de 
contröle physique d'Hectrabe! (entre autre responsable de la surveillance du maintien d'un 
niveau adéquat de sOreté nucléaire). 
Un dnquième plan d'actlons a été développé par la centrale nudéaire de Doel. 

Gorfespondance: Rue Ravenstein 36, B-IOOO Bruxelles Tél,:+32 (0)2 289 2111 
Fax: +32 (0)2 289 2112 
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Le plan d'actlons a courtterme proposé par la centrale nucléaire de Tihange ainsi que le plan 
d'actlons proposé par la centrale nudéaire de Doel ont été rapldement approuvés et 
Implémentés. Le second plan d'actlons de la centrale nucléaire de Tihange a pu être 
approuvé ce 5 aout 2016. Le plan d'adlons proposé par les senflces Corporate responsables 
de la production nudéaire d'Electrabel, ne présentant pas encore un niveau de qualité 
sufHsant, n'a pas pu être approuvé et le plan d'actlons proposé par les services de contröle 
physique d'Electrabel n'a pas encore pu être approuvé mais le sera prochainement 
moyennant quelques modlilcatlons mineures. 

A la fin du mois de mal 2016 et au début du mols de juin 2016, de nouveaux inddoits ayant 
un impact sur Ia sQreté nucléaire se sont produits a la centrale nucléaire de Tihange. Etant 
donné que l'un de ces incidents conslstalt è nouveau en un écart vis-è-vis de la 
réglementatlon en vigueur, un nouveau Pro Justltia a été transmis aux autorités judidalres 
compétentes et un nouveau plan d'actlons è court terme a été développé par la centrale 
nudéaire de Tihange et est en cours dimplémentation depuls le 4 julltet 2016. Ce nouveau 
plan d'actlons prévoyait, entre autre, un soutien par la partie Corporate du service de 
contröle physique d'Electrabel, 

Le 9 aout 2016, une inspecöon Inopinée opérée par YNFCH visant è vérlfier l'lmplémentatlon 
de ce nouveau plan d'actjons, a permis de constater que le nouveau plan d'actlons n'étalt 
que partiellement (volre Insuffisamment pour les aspects relaöfs au soutien prévu par la 
partie Corporate du service de contröle physique d'Electrabel) Implémenté et que, au vu de 
certaines déclarations alarmantes de quelques membres du personnel, la situatiën au niveau 
de l'exploitatlon de l'unité 2 de la centrale nudéaire de Tihange seralt parÖcuHèrement 
dlffldle. 
Suite è ces inqulétantes constatations, une nouvelle Inspectlon Inopinée a eu lleu le vendredi 
12 aout 2016 a fa centrale nucléaire de Tihange, plus particullèrement orientée sur 
l'exploitatlon de l'unité 2. Cette nouvelle Inspectlon a permis de condure que les opérateurs 
exécutaient leurs têdies de manière correcte mals que des probièmes plus strudwrels au 
niveau de l'organisatlon d'Electrabel subsistalent et seralent de nature, è terme, è mettre en 
péri! le maintjen d'un niveau de sOreté saiJsfaisant è la centrale nudéaire de Tihange. A titre 
d'exemple, cela fait plusleurs mois que les condltions de travail au niveau du service 
d'exploltatlon de l'unité 2 de la centrale nucléaire de Tihange sont diffidles è cause d'un 
manque de personnel (5 Ingénieurs sont prévus dans l'organigramme de ce service mals 
depuis plusleurs mois, le seivice foncüonne avec enö'e 3 et 4 ingénieurs) et a cause de 
relations humalnes difficiles dans Ie service, et avec au molns un auti e service. 

En parallèle de eed, nous souhaitons également porter a votre connalssance que nous avons 
rencontré d'autres probièmes avec Electrabel concemant certalns sujets d'engineering ; 

• Défldence au niveau de la qualité (et de l'assurance qualité) d'une analyse 
probablllste de sOreté vis-è-vis du risque d'lncendie qul concernent les deux sites 
nudéaires; 
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• Gesllon Inadéquate/défalllantes des connaissances (erreurs de caiculs de 
vielllissement de soudures au niveau d'un pnessurlseur è la cenirale nudéalm de 
Doel, oubll d'une llmitaüon Importante, connue depuis 20 ans, d'un code de calcul 
de sQreté,...). 

Un courrler falsant part de notre Insatisfactlon par rapport au premier probième a également 
été envoyé au CEO d'Electrabel. 

Vous comprendrez, au vu de ce qul est repris cl-dessus, qu4nous souhaitons vous faire part 
de notre préoccupation, volre de notre fbrte Inquiétude, quant a la gestlon, par Electrabel de 
ses acUvltés nucléaires en Belgiqui quant è i'insuffisance de proactivlté dont fait preuve 
Electrabel en matlère d'actlons qufpermettralent de faire évoluer positlvement le niveau de 
sQreté et/ou de culture de sOreté, quant è la situatlon actuelle a la centrale nudéaire de 
Tihange, et surtout quant è notre perceptiën de rincapadté, depuis malntenant un peu plus 
d'un an, d'Electrabel è réaglr strud;urellement, rapldement et efflcacement pour augment̂  
de manière significatlve le niveau de sOreté et atteindre le niveau d'excellence qu'Electrabel 
dédare vlser. 

Nous vous demandons de bien vouloir ö-ansmettre ce courrler è l'ensemble des membres de 
votre Ctonseil d'Administration et d'en tlrer les condusions et les enselgnements qul 
slmjMsent. 

INOUS vous souhaitons une bonne réception de la présente et vous prions d'agréer, Madame 
la Directrice Générale, l'expre l̂on de nos salutatlons disönguées. 

Jan BENS 
Directeur Généra( 
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